
Sujet : [INTERNET] ENQUETE PUBLIQUE SUR MODIFICATION PLU CHAMP DE TIR DU 27EME BCA A SACCONGES

De : > gaelle.sbaffo (par Internet) <gaelle.sbaffo@sfr.fr>

Date : 10/10/2023 à 19:25

Pour : ddt-enquetes-publiques@haute-savoie.gouv.fr

Enquête publique pour la modification du PLU Seynod  

Bonjour ,

Je me permet de vous écrire ce mail pour m'opposer à la modification du PLU concernant la
construction d'un STOE au champ de tir du 27ème BCA à Sacconges.

En effet lors d'une réunion publique qui a eue lieue en juin 2022 avec la mairie et le 27ème BCA, le
colonel nous avait présenté le projet qui était en cours de créer un STOE au champ de tir de
SACCONGES. En nous le présentant comme étant élaboré pour réduire les nuisances sonores dont les
riverains étaient de plus en plus nombreux à se plaindre.

En effet depuis 1905 la population de la ville s'est beaucoup accroit comme le nombre de militaires au
sein de la caserne.

Personnellement, j'ai construit ma maison en 2017, sur un terrain que j'ai hérité de mon grand-père donc
pas le choix de l'emplacement. Sachez que je suis née en 1977 et que j'ai vécu pendant plus de 30 ans
chez mes parents qui habitent le même quartier riverain du champ de tirs. Donc j'étais habituée aux tirs
du 27ème BCA, mais au fil des années, les nuisances sonores se sont accentuées (plus de tirs par jour
surement du à l'augmentation du nombres de militaires dans la caserne, plus de jours de tirs, et
évolution des armes qui ne sont plus les mêmes qu'en 1905 année de création du champ de tirs!)
Depuis 2018 les nuisances sonores se sont encore plus accentuées que les années précédentes. Et
cela devient invivable et joue sur notre santé mentale, psychique et physique. En créant des maladie
cardiovasculaires, auto immunes, surdité, stress, dépression chez les riverains du champ de tirs.

Aucune protection n'a été mise en place pour tenter d'atténuer les nuisances sonores. Plus de 70
décibels c'est plus que fatiguant tout au long de la journée et de la semaine. Pas de merlons, pas de
mur anti bruit comme aux abords des autoroutes. Le stand de tirs fait face à une montagne qui fait en
plus écho des tirs donc nuisances sonores amplifiée!

Je ne comprends pas comment le STOE présenté en juin 2022 par le colonel (ainsi que la presse) lors
de la réunion publique en vue de réduire les nuisances sonores passe à légèrement plus bruyant après
l'étude acoustique dans cette enquête publique et que cela passe.

La santé des riverains est en jeu mais pas que! En effet nos biens immobiliers perdent de la valeur car
les futurs acheteurs ne souhaitent pas acheter nos biens immobiliers quand ils entendent les nuisances
sonores qui sont notre quotidien! Donc perte de notre pouvoir foncier.

Le plus inquiétant selon moi est la phrase qui serait supprimée dans la modification du PLU si cela était
accordé:
Le projet de nouvelle rédaction de l’article du Règlement Ecrit du sous-zonage Ac n’exclut pas les « Les
murs de soutènement, les exhaussements et les affouillements de sol sont autorisés à condition qu'ils
soient nécessaires à la limitation des nuisances sonores induites par l’exploitation du site ».  Et
deviendrait  pour le sous-zonage Ac : « Les activités, aménagements, constructions, installations,
exhaussements et affouillements de sol sous réserve d’être : • nécessaires au champ de tir, et
notamment ceux liés à sa la gestion, son usage, son l’entretien ou son à l’exploitation du champ de tir "
Selon moi c'est la porte ouverte à d'autres modifications dans le futur qui augmenterait encore plus les
nuisances sonores si cette mention est supprimée et remplacée par la suivante. Car il n'y aurait plus de
notion de seul changement possible si cela est pour réduire les nuisances sonores!

Merci de bien vouloir prendre en compte mes observations et mon non adhésion à la modification du
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PLU qui serait la porte ouverte à tout et n'importe quoi. 
Les autorités ont un devoir de protection des concitoyens donc aidez nous merci par avance.

Vous en souhaitant bonne réception.

Cordialement.

Mlle SBAFFO Gaëlle
20 allée des merisiers
Seynod
74600 ANNECY
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